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Article premier. - Objet 

1.1.  - Objet du marché public 
 

Le marché public a pour objet la réparation de matériel électrique médical pour les 
établissements membres du GHT Rouen Cœur de Seine ainsi que la prise en compte de 
travaux de réparation et de dépannages réalisés à la demande desdits établissements. 

 

Les appareils faisant l'objet de cette réparation sont essentiellement les lits électriques et les 
lèves malade, ils sont répartis : 

 

- Pour le CHU Rouen Normandie, sur les sites suivants : 
 

 Hôpital Charles Nicolle à Rouen ; 
 Hôpital de Bois Guillaume ; 
 Hôpital Saint Julien à Petit Quevilly ; 
 Hôpital annexe de Oissel ; 
 Maison de retraite Boucicaut à Mont Saint Aignan ; 

 
- Pour tous les établissements membres du GHT Cœur de Seine (voir la liste des 

adresses en annexe n° 1 du CCAP). 
 

1.2.  - Dispositions particulières 
 

Les contraintes particulières aux prestations exécutées dans les établissements hospitaliers 
tenant entre autres à la nécessaire continuité de fonctionnement du service public et de la 
disponibilité difficile de certains appareils, sont censées être, connues du titulaire. Elles ne 
comportent d'autres conséquences que celles éventuellement prévues dans les modalités de 
règlement des prestations. 

 

Le titulaire devra prendre en compte que les installations dont il a la maintenance assure 
notamment la continuité de soins portée aux patients dans les différents services des sites cités à 
l'article 1.1 de ce présent CCTP. Il devra donc prendre toutes dispositions pour intervenir dans des 
délais raisonnables. 

 

Article 2. - Modalités d'exécution 

2.1.  - Conditions générales d’exécution 
 

Le titulaire assurera les interventions nécessaires de remise en état du matériel électrique 
médical. Les prix indiqués couvrent tous les frais de main-d'œuvre, de déplacement et de séjour 
des techniciens du titulaire (si nécessaire). 

 

Les opérations concernent une remise en état des matériels prévus au BPU. Pour chaque 
appareil, il sera tenu un dossier permettant d'y retrouver la date et la nature des changements qui 
auraient été apportés à l'équipement, la date et le résultat des dernières visites. 

 

Le titulaire du présent marché public devra la reprise et le recyclage des matériels usagés 
avec le suivi du BSDI ainsi que la reprise et recyclage des D3E. 
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2.2.  - Rapport de visite 
 

Toute intervention d'urgence fera l'objet de la rédaction d'une fiche de travail sur laquelle 
sera précisée la date de l'intervention, sa durée, la nature et le résultat de toutes les prestations et 
travaux effectués, la liste des pièces et organes remplacés ainsi que les observations éventuelles 
du technicien du titulaire sur le fonctionnement des équipements. 

 

Cette fiche sera visée par le technicien du titulaire et par le responsable atelier de 
l'établissement concerné. Un exemplaire sera remis à chacun d'eux. 

 

2.3.  – Délai 
 

2.3.1.  – Intervention standard 
 

Toute intervention standard devra être effectuée dans un délai de 24 heures du lundi au 
vendredi à compter de la réception de la demande d’intervention. 

 

2.3.1.  – Intervention d'urgence 
 

Toute intervention d’urgence devra être effectuée dans un délai de 4 heures du lundi au 
vendredi à compter de la réception de la demande d’intervention. 
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